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Un décret voté
en urgence pour le
recteur de l'ULiège?
Marcourt s'en défend

• Le ministre de ['Enseignement supérieur .M~i~voilà, si le pI:ojet a du sens, il ne fait pas l'una-
se montre pressé de faire voter un décret n~mlt.e sur le terram. Dans un contexte budgétaire

diffiCile,.la plupart des recteurs et une majorité des
permettant l'allongement des carrières. ha?tes ecules redoutent son coût (un employé âgé

Ce mercredi, le parlement de la Fédération Wal- ~~te plus cher qu'un jeune). Le ministre n'a pu bud-
Ionie-Bruxelles votcra un projet de décret porté getlser sa ~esure, mais. il a l'appelé que les établisse-
pal' le ministre de l'Enseignement supérieur ments auraient le der:lller mot pO,uraccepter ou non

Jean-Claude Marcourt (PS), Ce projet entend per- la demande. ,Le terram redoute l'gaiement que cela
mettre au pl'rsonnel de l'l'nseignl'ment supérieur de fre~n,e,la carnere ,des jeunes, que cela rende plus im-
prolonger d'un an, renouvelable une fois leur car- prevIsIhle la gestIon des ressources et, qu'humaine-
rii,T'Caprès l'âge de la pensiDn. ' ~lenl,. cela p~ï:>seplacer les élablissements dans des
.Ou en ~onviendra, le projel ne présenle a priori sJt~atJO~s tll'h,cates. ~rd', .1e~ erai.ntes sDnt t~lles
J'\~n.de I!len, mechant. Et eela, d'autant plus que le q~ au.sem de 1~res, 1AcadeI~lle q.u~chapeaule 1en-
llUlllstre a deploy~ une panoplie d'arguments. seIgm.ment supeJ'\e~r, l~s.u~1Versl,tes et hautes t'm-
Avant tout, ec de<.Tctoffrira une "possihilité" à l'em- les «.'ntrendu ?~SaVIsnlltlges et defavorables. Seules

ploy~ ~~ p0l!rsuivre sa caITière. Ensuite, il n'impose les ecol~s ~upel'leures des arts ont appro~v~ le projet,
pas a 1etabhssement de répondre positivement à la Ce q,UIeto~llle ,1; I?~~~'~ est que le mmistre a de-
demande. "Le pr'ojet crée donc une liberté supplémen- mande un aVIs~ehlll.t1f a 1Ares. que celui-ci est prévu
taire pOUl' l'agent", et "renforce l'autonomie" des éta- fin oc~obre. ~lalS qu'Il ne l'attend pas pour faire voter
blissemenls, Notons d'ailleurs qu'un élablissement a so~ decre~, Legalement, il en a le droit, mais sur le ter-
déjà la possibilité de prolonger un employé, mais ra~n,on s'e~onne car ce n'est pas dans les habitudes du
seull'étab~isse~ll~.nt .. et, non le membre du' person- ~n.Istr~ d avancer de la sorte, et.que rien ne ~('mble
ne 1-peut etre a ImltLatrve d'une telle prolongation. J.usllfiel un te,l empressement. Rien ? Excepte peu [-
Enfin, c~. décret permettra d'aligner l'enseigne- l'trI' la volonte d:1 ~ecteur de l'illiège, Albert eorha)',

ment supeneur sur ce qui est d'application dans l'ad~ un proche du llUlllslre. de posluler pour un nouveau
ministration, en Flandre. et, surtout, de "dépasser les mandat, souillent diverses s?urces. Or pour se repré-
t/'Ucs et frce/les qui paillettent actuellement de poursui- s~n.ter, Alberl Corhay a beSOInd'un lei décret qu'il est
l're, en tolite opacité, une carrière dans le milieu acadé. d a,illeurs le seul de~ recteurs à avoir approuvé.
lIlique". Point piquant: le ministre a insisté pour dire Lentour~ge ~u mIllls~re réfute catégoriquement de
que son projet n'était en rien une approbation de telle~ motIvatIOns. Il dit plutôt vouloir avancer sans
l'allongement des carrières prévu par le fédéral. de~Olr a~tendre l'Ares qui a "traîné sur le dossier", et

._. qUI aurmt de toute façon rcndu un avis mitigé.
InqUIetudes sur le terram ' BdO
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